Distribution : limitée 





AFR-03/Conf.701/INF.1

Paris, le 10 février 2003

Original : anglais

L’UNESCO et le NEPAD : de la vision à l’action

Séminaire UNESCO - NEPAD

et

Réunion inaugurale du Comité  UNESCO – NEPAD

5 - 8 mars 2003

Ouagadougou, Burkina Faso
INFORMATIONS GENERALES

TABLES DES MATIERES










      Paragraphes

Lieu des réunions







  1-4

Inscription des participants et service d'accueil



  5-7

Séance inaugurale







    8

Organisation des travaux






    9

Horaires de travail







  10-11

Langues de travail







   12

Documents des réunions






13-15

Presse et média 







   16

Services annexes







17-18

Logement








19-20

Restauration








21-22

Transports








   23

Formalités d'entrée au Burkina Faso





24-25

Réglementation sanitaire






   26

Accueil à l'arrivée







   27

Devises








28-30

Climat et vêtements







31-32

Electricité 








   33

I. Lieu des Réunions

1.
Placées sous le Haut Patronage du Président du Faso, son Exc. M. Blaise Compaoré, les réunions du Séminaire UNESCO-NEPAD et du Comité UNESCO-NEPAD auront lieu au centre international des congrès, Ouaga 2000, à Ouagadougou, Burkina Faso.

2.
Le Secrétariat du Séminaire fonctionnera sur le site des réunions à partir du 2 
mars 2003. 

3.
Jusqu'au 28 février 2003, toutes les communications ou demandes d'information, à l'exception des réservations d'hôtels, doivent être adressées à: 



Adresse :
M. Nouréini Tidjani-Serpos





Sous Directeur général





Département Afrique - UNESCO





7, place Fontenoy





75352 Paris 07 SP





France


Téléphone : 
(33.1) 45 68 15 35 / 45 68 18 31



Fax : 

(33.1) 45 68 55 44



Courrier él. :
d.goncalves@unesco.org
Entre le 1er et le 10 mars 2003, toutes les communications ou demandes d'informations doivent être adressées à : 



Adresse:
M. Nouréini Tidjani-Serpos





Sous Directeur général, Département Afrique-UNESCO





c/o Commission nationale burkinabé pour l'UNESCO





BP 7046





03 OUAGADOUGOU - Burkina Faso


Téléphone :
(226) 30 72 15


Télécopie :
(226) 31 56 14


Courrier él. :
conasco@cenatrin.bf
4.
Pendant le Séminaire, les participants pourront recevoir leur courrier à leur hôtel.

II. Inscription des participants et service d'accueil

5.
Tous les participants au Séminaire sont priés de se faire inscrire au service des inscriptions situé dans le centre international des congrès, Ouaga 2000, dès le mercredi 5 mars entre 9 heures et 17 heures, et le jeudi 6 mars entre 8 heures et 8 heures 45.

6. 
Les membres du Comité seront inscrits les 5 et 6 mars sans interruption, et 7 mars de 8 heures 30 à 9 heures 30.

7.
Les participants y recevront un jeu complet de documents relatifs aux réunions et un badge à leur nom. Ils sont invités à porter leur badge pendant toute la durée des réunions afin de faciliter les contacts entre les participants et les membres du Secrétariat de l'UNESCO.

III. Séance inaugurale

8.
Le Séminaire tiendra sa séance inaugurale le jeudi 6 mars à 8 heures 30 dans la Salle Plénière, au centre international des congrès, Ouaga 2000. La mise en place devrait être terminée à 8 heures 15.
IV. Organisation des travaux

9.
L'organisation des travaux du Séminaire se présente comme suit :

V. Horaires de travail

10.
Le Séminaire se tiendra normalement aux heures suivantes :



Matin : 

09.30 - 12.30



Après-midi : 

14.30 - 19.00

11.
Le programme des différentes sessions sera annoncé chaque jour. Il est recommandé de prendre en compte les modifications qui pourraient être annoncées oralement au cours des sessions du Séminaire.

VI. Langues de travail

12.
Les langues de travail du Séminaire et des réunions du Comité seront l'anglais et le français. Les déclarations doivent être prononcées dans l'une des deux langues. Cependant, les intervenants qui souhaitent s'exprimer dans d'autres langues, peuvent également le faire, pourvu qu'ils aient organisé par leurs propres moyens, l'interprétation de leur intervention dans l'une des langues de travail.

VII. Documents du Forum

13.
Les principaux documents de travail seront publiés dans les deux langues de travail du Séminaire et ne seront pas adressés à l'avance aux participants. En revanche, ils pourront être consultés ou téléchargés à partir du site Internet du Séminaire à l'adresse suivante:




http://www.unesco.org/africa/ouagadougou

Des copies supplémentaires de ces documents seront disponibles sur le lieu du Séminaire.

14. 
Un centre de documentation sera ouvert sur le lieu du Séminaire, où certains 
documents seront distribués aux participants et d'autres pourront être consultés.

15.
Il est rappelé aux participants que le Secrétariat n'assure que la dactylographie, la traduction et/ou la reproduction des documents directement liés au travail du Séminaire. Les participants voudront bien, par conséquent, fournir des versions électroniques ou des exemplaires dactylographiés de leurs déclarations ou contributions afin de faciliter le travail du Secrétariat et leur utilisation éventuelle par le Service de presse.

VIII. Presse et média 

16.
Situé au centre international des congrès, Ouaga 2000, un accueil presse sera à la disposition des journalistes qui couvrent le Séminaire UNESCO-NEPAD. Les services proposés aux journalistes inscrits comprendront des postes de travail informatiques, des imprimantes, des téléphones et des modems. Seuls les journalistes accrédités auront accès au Séminaire UNESCO-NEPAD. 

IX. Services annexes

17.
Des services médicaux et de soins seront accessibles aux participants dans les locaux de Ouaga 2000.

18.
Un service payant de téléphone sera également à la disposition des participants sur le site du Séminaire.

X. Logement

19.
Les participants au Séminaire sont invités à faire leur réservation d'hôtel le plus rapidement possible en prenant contact directement avec les hôtels sur la liste qui se trouve en annexe. Un formulaire de réservation de chambre d'hôtel est fourni à cette fin.


Afin de tenir informé le Comité local d'organisation de votre réservation, 
veuillez adresser une copie de votre demande de réservation à: 

Adresse : 
M. Bernard YONLI



Secrétaire général 



Commission nationale burkinabé pour l'UNESCO



BP 7046



03 Ouagadougou



Burkina Faso 

Téléphone : 
(226) 30.72.15

Fax : 

(226) 31.56.14

Courrier él. : 
conasco@cenatrin.bf
20.
Le prix des chambres est indiqué en francs CFA (et approx. en dollars US). Il ne comprend pas le petit déjeuner. 

Hôtels




Chambre simple
Suite
Sofitel Silmandé (5 étoiles)

61.200 ($ 100.00)
80.000 ($ 130.00)

Hôtel Indépendance (4 étoiles)
38.250 ($ 62.00)
90.000 ($ 150.00)

Hôtel Soritel (3 étoiles)

35.000 ($ 57.00)
75.000 ($ 123.00)

Hotel Splendid (3 étoiles)

38.250 ($ 62.00)
90.000 ($ 150.00)

Hôtel Relax (3 étoiles)

30.000 ($ 50.00)
57.850 ($ 95.00)

Hotel Pacific (3 étoiles)

32.500 ($ 53.00)




En sus des prix indiqués ci-dessus il faudrait tenir compte d'une taxe 
journalière de 1.000 à 1.500 francs CFA, et d'une taxe forfaitaire de 2.000 
francs CFA pour tout le séjour.

XI. Restauration

21.
Un snack et un service payant de restauration seront à la disposition des participants au centre international des congrès, Ouaga 2000.

22.
Un service de déjeuner payant sera à la disposition des participants pendant la durée du Séminaire.

XII. Transports

23.
Les transports seront organisés pour toutes les activités officielles du Séminaire par le gouvernement du Burkina Faso.

XIII. Formalités d'entrée au Burkina Faso

24.
Tout participant se rendant au Burkina Faso doit être en possession d'un visa, à moins qu'il/elle soit ressortissant(e) d'un pays pour lequel le visa n'est pas obligatoire (pays membres du CEDEAO notamment). Veuillez contacter le consulat de la République du Burkina Faso le plus proche pour plus d'informations.

25.
Les participants des pays où le Burkina Faso n'a pas de représentation diplomatique pourront obtenir un visa à l'aéroport de Ouagadougou (moyennant approximativement US$ 17,00 et 2 photos d'identité). Cependant, afin de faciliter le travail du Comité burkinabé d'organisation du Séminaire, ils devront envoyer à l'avance à M. Bernard YONLI, dont l'adresse figure au paragraphe 19, une note précisant leur situation, en mentionnant leur nom, leur nationalité, leur numéro de passeport et leur qualité d'invités au Séminaire.

XIV. Réglementation sanitaire

26.
Un certificat de vaccination contre la fièvre jaune est obligatoire pour tous les voyageurs entrant au Burkina Faso, et un traitement préventif contre le paludisme est conseillé. Un certificat contre le choléra est requis pour les personnes provenant d'un pays affecté.

XV. Accueil à l'arrivée

27.
Les participants trouveront un service d'accueil à l'aéroport international de Ouagadougou pour les assister dans leurs formalités d'entrée. Un service de transport assurera la liaison entre l'aéroport et les hôtels sélectionnés.


Les participants sont rappelés qu'une taxe d'aéroport de 7.000 francs CFA est payable au départ de l'aéroport international de Ouagadougou.

XVI. Devises

28.
L'unité monétaire de la République du Burkina Faso est le franc CFA :



Billets : 500, 1.000, 5.000, 10.000



Pièces : 5, 10, 25, 50, 100

29.
Le taux de change officiel en date du 10 février 2003 était pour 1 US $ = 610 francs CFA. 

30.
Les autres monnaies devront être changées à l'aéroport, ou auprès des banques dans le centre ville, qui peuvent assurer toutes les opérations bancaires courantes.

XVII. Climat et vêtements

31.
Le Séminaire se tiendra pendant la saison sèche pendant laquelle les pluies sont rares. La température moyenne pendant la journée varie au mois de mars, à Ouagadougou, entre 30 et 35ºC.

32.
Les soirées peuvent être agréables mais il est conseillé de prévoir une veste légère.

XVIII. Electricité 

33.
Le courant électrique au Burkina Faso est de 220 volts.

UNESCO –NEPAD Seminar

Meeting of the  UNESCO Committee for NEPAD

Ouagadougou, Burkina Faso, 5 – 8 Mars 2003
Séminaire UNESCO -NEPAD

Réunion du Comité  UNESCO -NEPAD

Ouagadougou, Burkina Faso, 5 – 8 mars 2003
Request for hotel booking / Demande de réservation de chambre d'hôtel

Kindly complete this form and send it to the hotel of your choice (list of hotels attached in annex) by 28 February 2003 at the latest / Veuillez compléter et envoyer ce formulaire à l'hôtel de votre choix (liste des hôtels ci-jointe en annexe) le 28 février 2003 au plus tard.

Last name / Nom ………………………………………………………………………...

First names / Prénoms …………………………………………………………………...

Country / Pays 

Organization / Organisation ……………………………………………………………...

Date and time of arrival in Ouagadougou /

Date et heure d'arrivée à Ouagadougou ………………………………………………………

Date and time of departure from Ouagadougou /

Date et heure de départ de Ouagadougou……………………………………………………...

Hotel requested / Hôtel demandé ………………………………………………………...

Dates : from / du …………………………………to / au………………………………..

2nd choice hotel / 2ème choix d'hôtel ………………………………………………….....

3rd choice hotel / 3ème choix d'hôtel ……………………………………………………..

Date …………………………….Signature ……………………………………………....

___________________________________________________________________________

Afin de tenir informé le Comité local d'organisation de votre réservation d'hôtel, veuillez envoyer une copie de votre formulaire à M. YONLI à l'adresse suivante: / In order to keep the Local Organizing Committee informed of your hotel reservation, please send a copy of this form to Mr. YONLI at the following address:

Postal address/Adresse:


M. Bernard YONLI






Secrétaire général






Commission nationale burkinabé pour l'UNESCO






BP 7046






03 OUAGADOUGOU - Burkina Faso

Telephone / Téléphone :

(226) 30.72.15

Fax / Télécopie :

(226) 31.56.14
E-mail / Courrier él. :

conasco@cenatrin.bf
LISTE DES HOTELS

HOTEL SOFITEL  
01 BP 4733 OUAGADOUGOU 01 - BURKINA FASO
Tel : (226) 35.60.05  -  Fax : (226) 35.60.54
RESERVATIONS : 

Tel : (226) 35.79.42 

Fax : (226) 35.79.43
E-Mail : silmande@cenatrin.bf
HOTEL INDEPENDANCE

01 BP 127 Ouagadougou 01
BURKINA FASO
Tel : (226) 30 60 60/61/62/63/64
Fax : (226) 30 67 67
E-mail : hotinde@fasonet.bf 
Web : http//www.hotelinde.com
HOTEL SORITEL  pour les membres du Secrétariat

Angle Av. Dr Kwame N'KRUMAH/ rue, Maurice BISHOP
01 BP 240 OUAGADOUGOU 01
BURKINA FASO
Tel : (226) 33 04 78 / 33 05 79 / 33 38 71
Fax : (226) 30 69 74
E-Mail : soritel@liptinfor.bf
HOTEL SPLENDIDE

Avenue Kwame N'Krumah
01 BP 1715 Ouagadougou 01
BURKINA FASO
Tel : (226) 31 72 78  /79
Fax : (226) 31 72 91       
E-Mail : sph@fasonet.bf 
PACIFIC HOTEL

Avenue Léo FROBENIUS
01 BP 5818 OUAGADOUGOU 01
BURKINA FASO
Tel. : (226) 31 30 37 / 31 32 42 / 30 65 42
Fax : (226) 31 30 39
E-Mail : pacifichotel@fasonet.bf
HOTEL RELAX

01 BP 567 Ouagadougou 01
BURKINA FASO
Tel : (226) 31 32 31 /33
Fax : (226) 30 89 08 
E-mail : relax.hotel@fasonet.bf
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